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1. La nouveau rapport intérimaire sur la Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït (MONUIK) dont le texte est reproduit 
ci-aprés fait suite à mon rapport du 9 mai 1991 (W22580). 

pruanisatioQ 

2. Sept observateurs sénégalais et sept observateurs turcs étant arrivés, 
les effectifs de la MONUIK, qui est maintenant au complet, se répartissent 
comme suit 8 

Argentine 7 Malaisie 
Autriche 7 Nigéria 
Sangladesh 7 Norvàge 
Canada 1 Pakistan 
Chine 20 Pologne 
Danemark 7 Roumanie 
Etats-Unis d'Amérique 20 Boyau~-Uni de 
Fidji 7 Grande-Bretagne et 
Finlande 7 d'Irlande du Nord 
France 20 Sénégal 
Ghana 8 Singapour 
Gréce 7 Suède 
Hongrie 7 Thaïlande 
Inde 8 Turquie 
Indonésie 7 Union des Républiques 
Irlande 8 socialistes soviétiques 
Italis 7 Uruguay 
Kenya 8 Venezuela 
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Total : 299 
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3. L'appui administratif et lagistique est assuré par les unités suivantes t 

Génie (Canada) 293 Hélicoptères (Chili) 50 
Logistique (Suède) 31 Détauhement médical 
Contrôle des (Norvège) 50 

mouvoments/Service 
des postes (Danemark) 23 

Total : 447 

La MONUIK dispose de deux avions fournis par la Suisse, dont le Eonctionnement 

est assur par des civils. Elle a en outre fait usage d'avions affrétés aux 
fins du transport de troupes et de matériel ainsi que pour les communications 
entre Bagdad et Koweït. Le Gouvernement suédois avait pris à sa charge les 
transports aériens nécessaires au début de la Mission. 

4. Deux compagnies d'infanterie (fidjienne et népalaise) et une compagnie 
logistique (suédoise) temporairement prélevees sur les contingents affectés à 
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL), ainsi qu'une 
compagnie d'infanterie (danoise) détachée de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre, ont réintégré leurs missions 
respectives. Deux compagnies d'infanterie, l'une (autrichienne) détachée de 
la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix a Chypre, et l'autre 
(ghanéenne) detachée de la FINUL, demeurent aupr&s de la MONUIKJ à elles 
toutes, ces unités comptent 217 hommes, tous grades confondus. La Mission ne 
compte donc plus que 963 hommes au total. 

5. Vu l'absence d'infrastructures normales dans la région, il demeure 
difficile d'apporter l'appui logistique voulu 'à la MONUIK. Grâce, cependant, 
à l'assistance de l’armée des Etats-Unis et des forces d'autres Etats Membres 
qui coopèrent avec le Gouvernement koweïtien, les besoins de la Mission en 
matière de rations, de véhicules et de logements sont maintenant satisfaits. 
La vie sur le terrain demeure néanmoins austère, tout le personnel étant logé 
dans des tentes et s'alimentant pour une large part au moyen de rations de 
campagne. On compte que la situation s'améliorera progressivement, grâce à un 
apport d’aliments frais et à la mise en place de logements préfabriqués, 

6. Le quartier général de la MONUIK demeure établi au sud de Koweït, dans 
l'annexe d'un hôtel que le Gouvernement koweïtien a mise à la disposition de 
la Mission. Il sera provisoirement transféré à la base logistique de Doha 
d'ici au 15 juin, en attendant qu'aient 6th restaurés les locaux d'Unun Qasr, 
où continuent de faire défaut des COINnQditéS aussi essentielles que 
l'alimentation en eau et en éle,tricite et l'évacuation des eaux usées. 

7. La MONUIK s'est tenue en contact avec d'autres missions des Nations Unies 
travaillant en Iraq et au Koweït, et leur a apporté un appui logistique. 

/ . . . 
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8. Le calme a régné dans la zone démilitarisée. Celle-ci n’est pas tr&s 
peuplée; les principales agglomérations y sont les villes d’Umm Qasr et de 
Safwan, l’une et l’autre du côté iraquien. Au sud de Safwan. en territoire 
koweïtien, quelque 5 000 personnes déplacées se trouvent encore au camp 
d’Abdali. Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et la Ligue des 
sociétés de la Croix-Rouge leur viennent en aide. Le camp est gardé par la 
police koweïtienne. 

9. Les Gouvernements iraquien et koweïtien, qui sont responsables de 
l’administration civile chacun de son côté de la zone démilitarisée, font 
assurer le maintien de l’ordre par la police frontalière. L’Iraq compte 
actuellement quelque 250 policiers dans la zone. Le Koweït a entrepris de 
reconstituer ses effectifs policiers et prévoit de reconstruire une trentaine 
de stations de police le long de la frontière. Les Gouvernements de chacun 
des deux pays sont convenus de n’équiper leur police que d’armes de défense. 

10. Une grande partie de la zone démilitarisée est parsemée de munitions 
explosives et de mines non explosées, en particulier dans le sud. La MORUIK 
tient des cartes indiquant les itinéraires dégagés: il n’est autorisé de 
mouvements que sur ces itinéraires. 

Jhloiement et n&ure des ovération% 

11. A des fins opérationnelles, la MONUIK a divisé la zone démilitarisée en 
trois secteurs. Chacun de ceux-ci compte un quartier géneral et six postes 
d’observation, dont l’un (secteur sud) n’a pas encore été établi. La 
compagnie de sécurité autrichienne a des pelotons dans les secteurs centre et 
nord et à Umm Qasr; la compagnie de sécurité ghanéenne en a, quant à elle, 
dans le secteur sud, à la base logistique de Doha et au quartier général 
temporaire de la MONUIK. La carte ci-jointe indique le déploiement de la 
Mission. 

12. Outre ses postes d’observation fixes, la MONUIK déploie des points 
d’observation temporaires, des patrouilles (terrestres et aériennes) et des 
équipes d’enquête. Les points d’observation temporaires sont nia en place & 
par,ir des postes d’observation fixes, soit ddns des zones où règnr une 
activité particulière, soit là où routes et pistes pénètrent dans la zone 
démilitarisée. S’y ajoutent des patrauilles au sol et des vols de 
reconnaissance. Ces derniers constituent le seul moyen d’assurer comme il 
convient l’observation du Khor Abduliah et du secteur sud de la zone 
démilitarisée, où mines et munitions exS sives non explosées restreignent de 
façon marquée la posn’Jilité d’effectuer des patrouilles terrestres. Les 
compagnies ae sécurite fant office de force de réaction rapide et se tiennent 
constamment prêtes à assurer la protection des observateurs militaires. 

13. La MOPTUIX se tient en liaison étroite avec les gouvernements iraquien et 
koweïtien, Chacun de ceux-ci lui ont apporté le plein appui et toute la 
coopération oécessaires pour lui permettre de s’acquitter de son mandat. 
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et plaintes 

14. Depuis que la zone démilitarisée a été établie, le 9 mai, des éléments 
des forces armées iraquiennes et koweïtiennes, d’une part, et des forces 
saoudites stationnées au Koweït, de l’autre, ont été observés à diverses 
reprise3 dans la zone démilitarisée. Ces infractions ont été portées à 
l’attention des parties concernées, qui ont expliqué qu’elles étaient dues 
pour la plupart à des erreurs de navigation ou à des malentendus touchant les 
limites de la zone. La MONUIK a placé des avis sur toutes les principales 
routes et pistes d’ac&s à la zone, ce qui devrait empêcher de nouvelles 
incursions. 

15. La MONU’fK a également observé un certain nombre de survols de la zone par 
aes appareils militaires. Il s’agissait dans la plupart des cas de F-15 et de 
F-16, longeant la frontière entre 1’Xraq et le Koweït. La Mission a porté ces 
survols à l’attention du Gouvernement koweïtien. 

16. Depuis le 9 mai, la MONUIK a reçu deux plaintes des autorités 
koweïtiennes et trois des autorités iraquiennes. Selon les plaintes du Koweït, 
des policiers iraquiens armés de fusils se seraient trouvés dans la zone et 
des formations militaires iraquiennes auraient été massées au sud de 
Bassorah. On a conclu de l’enquête à laquelle la Mission a procédé que ces 
deux allégations étaient dénuées de fondement. Le bien-fondé de l’une des 
plaintes iraquiennes, qui se rapportait a une violation de l’espace aérien, 
n’a pu i&re établi. Suivant la deuxième plainte de l’Iraq, un point de 
contrôle militaire koweïtien aurait été établi dans la zone démilitarisée, au 
sud de Safwan: il s’est avéré s’agir d’un poste de police. Suivant la 
troisième plainte iraquienne, il se troUverait des armes au camp a’Abdali, où 
des drapeaux seraient arborés de façon provocante. Cette plainte a été portée 
à l’attention des autorités koweïtiennes, pour suite à donner. 

ÇomDacpies d’infanterie 

17, La tâche des compagnies d’infanterie temporairement prélevées sur les 
contingents affectés a la FINUL et a la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre était d’assurer 1s s&!urité de la MONUIK au cours 
de la phaee de mise en train, eu égard aux inquiétudes que suscitait alors la 
situation et aux risques qui pouvaient se présenter (voir 5122454, par. 10 
et 13). Après 30 jours auprès de la nission, le nombre de ces compagnies a 
été réduit de cinq à deux. Le général de division Greindl, Chef de la Mission 
d’observation, a maintenant recommandé qu’une compagnie de quelque 150 hommes, 
tous grades confondus, soit chargée de continuer à assurer la sécurité de la 
Mission; un peloton serait posté dans chacun des trois secteurs, et un autre 
au quartier général à : (un Qasr. Cette compagnie constituerait également le 
noyau d’un effectif élargi au cas où celui-ci deviendrait nécessaire pour des 
raisons de sécurité. La recommandation du général Greindl esL fondée sur le 
fait que la région demeure en transition et que le personnel de la MONUXK 
continue de courir des risques. 

/ . . . 



SI22692 
Français 
Page 5 

18. J’ai pese la recommandation considérée avec le plus grand soin. Outre 
l’évaluation militaire du général Groindl, j’ai pris en considération la 
coopération très louable apportée par tous les intéressés dans la région et le 
fait qu’il n’a pas été porté atteinte à la sécuritk du personnel de la MONUIK 
au cours de la phase de mise en train, comme on l’avait craint. J’ai 
également gardé à l’esprit les incidences financières qu’a l’expansion des 
activités de maintien de la paix et la charge de plus en plus lourde qu’elle 
fait peser sur les Etats Membres. D.ans ces conditions, j’ai décidé de ne pas 
recommander, au stade actuel, que la MONUKK soit dotée d’un élément 
d’infanterie sur une base pwmanente. J’entends cependant examiner les 
possibilités de renforcement rapide de la Mission en cas d’urgence avec les 
Etats Membres. Je suivrai l’évolution de la situation avec soin et saisirai à 
nouveau ie Conseil de sécurité de la question si le besoin s’en fait sentir. 

Qbservations 

19. Comme le montre le présent rapport, la MONUKK est maintenant 
opérationnelle et pleinement en mesure de s’acquitter des tâches que lui a 
assignées le Conseil de sécurité. Il ne lui reste qu’S occuper son quartier 
général à Umrn Qasr, ce qui sera fait dans les meilleurs délais. La saison des 
grosses chaleurs a maintenant débuté dans la région de la Mission, ce qui ne 
saurait manquer de mettre le personnel et le matériel de la MONUIK à rude 
épreuve. Je procéderai en octobre prochain, à la lumière de l’expérience qui 
aura été acquise au cours des mois restants du mandat actuel, à un nouvel 
examen des effectifs de la Mission, et ferai les recommandations voulue6 au 
Conseil de sécurite. Dans l’entretemps, je tiens à saisir cette occasion de 
rendre hommage à la détermination et au sens élevé de leurs responsabilités 
avec lesquelles le général Greindl et tous ceux qu’il commande ont su mettre 
la MONDIK en place dans des circonstances difficiles. 
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